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ORDONNANCE DU PRÉSIDENT DU TRIBUNAL
3 décembre 2012

Affaire T-464/12 P(R)

Luigi Marcuccio
contre

Commission européenne

« Pourvoi — Ordonnance prise en première instance en voie de référé rejetant une demande visant au 
sursis à l’exécution de la décision attaquée — Refus de la Commission de rembourser au requérant les 

sommes qu’il considère injustement retenues sur son indemnité »

Objet : Pourvoi formé contre l’ordonnance du président du Tribunal de la fonction publique de 
l’Union européenne du 3 août 2012, Marcuccio/Commission (F-57/12 R), et tendant à 
l’annulation de cette ordonnance.

Décision : Le pourvoi est rejeté. Les dépens sont réservés.
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